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Veuillez consulter ce guide qui comprend des conseils pour remplir le formulaire de demande de 
Dialogue utilisé pour les Programmes du FMC énumérés ci-dessous. 
 
ATTENTION: si le programme auquel vous faite demande n'est pas répertorié ci-dessous, vous avez 
peut-être sélectionné le mauvais formulaire de demande ou le programme n'est peut-être pas encore 
ouvert. Veuillez contacter notre équipe de coordination à cmf.fmc.coordination@telefilm.ca si vous 
avez des questions. 
 
• Option d'accès parallèle au programme des enveloppes des télédiffuseurs 
• Programme des enveloppes des télédiffuseurs   
• Programme des enveloppes des distributeurs 
• Prime pour la production régionale de langue anglaise  
• Programme destiné aux communautés afro-descendantes et racisées – Production 
• Programme pour les documentaires d’auteur  
• Mesure incitative pour les projets nordiques – Production 
• Mesure incitative pour la production régionale de langue française au Québec 
• Programme de production de langue française en milieu minoritaire - Production  
• Mesure incitative pour la production de langue anglaise en milieu minoritaire  

 
Avant de soumettre votre demande, vous devez vous familiariser avec les Principes directeurs du 
FMC du programme de financement applicable, les documents de référence et les Politiques 
d’affaires disponibles sur le site Web du FMC sous la page NOS PROGRAMMES à https://cmf-
fmc.ca/fr/nos-programmes/. Si vous soumettez une demande sou plus d'un programme ou mesure 
incitative, veuillez vous assurer que les documents requis de tous les programmes ou mesure 
incitative sont soumis (voir l'annexe 2 pour plus de détails sur la combinaison des programmes du 
FMC). 
 
Remplissez toutes les informations demandées et joignez toute la documentation requise à votre 
demande. Veuillez noter que les requérants ne recevront pas d'accusé de réception (complet et / ou 
incomplet) de l'administrateur des programmes du FMC I Téléfilm Canada. Les demandes seront 
plutôt attribuées aux analystes d’affaires dès leur réception et les informations manquantes pourront 
être demandées au besoin. 
 
Pour toute demande de renseignements concernant le processus de demande, les Principes 
directeurs et Politiques d’affaires du FMC et / ou le statut de votre demande de financement FMC, 
veuillez communiquer avec notre équipe de coordination à cmf.fmc.coordination@telefilm.ca. 
 
Les pages suivantes comprennent une copie du formulaire de demande. Portez attention aux 
conseils et annexes mis en évidence. Notez que toutes les sections en rouge sont des champs 
qui doivent être remplis afin de soumettre votre candidature. 
 
→ Pour sauvegarder et continuer plus tard, cliquez sur SAUVEGARDER en bas de la page. 
 
→ Pour récupérer un formulaire de demande enregistré et non encore soumis, cliquez sur Tâches 
puis sur Compléter la demande I Compléter la demande. 
 
Merci de lire ce guide. Veuillez garder à l'esprit que le formulaire de demande de Dialogue peut être 
mis à jour de temps à autre et que toutes les sections ne sont pas identiques à ce que vous voyez 
ci-dessous.  
 
N'hésitez pas à contacter notre équipe de coordination pour toute question 
cmf.fmc.coordination@telefilm.ca. 
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Annexe 1 – Points BCPAC 
 
 
 

Productions avec Prise de Vues Réelles  Productions d’animation  

Réalisatrice ou Réalisateur  2 points  Réalisatrice ou Réalisateur  1 point  

Scénariste  2 points  Scénariste / Superviseuse ou 
Superviseur du scenario-maquette  1 point  

Directrice ou Directeur de la 
photographie  1 point  Responsable Caméra  1 point  

Monteuse ou Monteur  1 point  Monteuse ou Monteur  1 point  

Artiste dont le cachet est le plus 
élevé  1 point  Artiste (voix) dont le cachet est le 

plus élevé OU le deuxième plus 
élevé  

1 point  Artiste dont le cachet est le 
deuxième plus élevé  1 point  

Conceptrice ou Concepteur / 
Directrice ou Directeur artistique  1 point  Conceptrice ou Concepteur / 

Directrice ou Directeur artistique  1 point  

Compositrice ou Compositeur 
(musique)  1 point  Compositrice ou Compositeur 

(musique)  1 point  

  
Animation-clé Le point ne sera accordé que si 
le travail est réalisé au Canada.  1 point  

Travaux préparatoires et décors de 
fond Le point ne sera accordé que si le travail est 
réalisé au Canada.  

1 point  

Animation secondaire et interpolation 
Le point ne sera accordé que si le travail est réalisé 
au Canada.  

1 point  

 
 
 

  
 

  



 Annexe 2 – Programme(s) de financement FMC 
 

• À quelques exceptions près, les Projets admissibles peuvent combiner des fonds du Programme des enveloppes des 
télédiffuseurs (production) – Langue anglaise et française et/ou du Programme des enveloppes des distributeurs 
avec : L'un des programmes suivants visant une communauté ou un genre désigné (« CG ») :  
o Mesure incitative pour la production de langue anglaise en milieu minoritaire 
o Programme pour les projets de langue française en milieu minoritaire 
o Prime de production régionale de langue anglaise 
o Mesure incitative pour la production nordique 
o Mesure incitative pour la production régionale de langue française au Québec 
o Programme destiné aux communautés afro-descendantes et racisées 
o Programme pour les documentaires d’auteur  

(collectivement, les « Programmes destinés à un groupe ou à un genre ») 
 La contribution totale du FMC au titre de ces programmes se limite à 84 % des dépenses admissibles du Projet.  
 

Combiner des fonds provenant du Programme des enveloppes des télédiffuseurs et/ou du Programme des 
enveloppes des distributeurs du FMC 

+  des fonds accordés selon le principe du  « premier arrivé, premier servi »** 
quand la demande a déjà été soumise au Programme des enveloppes des télédiffuseurs 

 
Le Requérant peut repérer le titre du Projet pour lequel une demande de financement a déjà été soumise sous 
Enregistrements et My CMF Applications I Mes demandes FMC, puis cliquer sur le titre du Projet et sur DEMANDE DE 
FINANCEMENT PREMIER ARRIVÉ, PREMIER SERVI. 
 
** Contenu linéaire – Financement des Programmes de production accordé selon le principe du « premier arrivé, 
premier servi » : Mesure incitative pour la production de langue anglaise en milieu minoritaire, Programme de production 
de langue française en milieu minoritaire – Production, Prime pour la production régionale de langue anglaise, Mesure 
incitative pour les projets nordiques - Production et Mesure incitative pour la production régionale de langue française au 
Québec. 

 
Pour remplir une demande qui sera soumise à un programme premier arrivé, premier servi (tel que décrit 
dans les deux cas susmentionnés) les informations suivantes seront demandées: 

 
Description: Résumez les changements apportés depuis que la demande a été soumise ou indiquez S.O. s’il n’y a pas eu de 
changements. 
 
Programme(s) de financement FMC Cliquez sur +Ajouter pour demander du financement au programme premier arrivé, premier 
servi. 
 
Documents requis pour une demande de financement additionnelle - veuillez inclure les documents ci-dessous, le cas échéant: 

 
 Formulaire de structure financière révisée, incluant le montant du financement demandé au programme premier arrivé, 

premier servi du FMC. 
 

 Lettre(s) d’engagement, entente(s) détaillée(s) et/ou amendement(s) pour toutes nouvelles sources de financement 
confirmées depuis la soumission de la demande initiale. Si le montant des droits de diffusion admissibles du Télédiffuseur et/ou le 
montant de la contribution de son enveloppe des télédiffuseurs change, ou l’avance de distribution admissible du Distributeur 
canadien admissible et/ou l’allocation d’enveloppe du Distributeur change avec cette demande subséquente à un programme 
premier arrivé, premier servi, veuillez prendre note que le FEL et/ou le FED approuvé et lié à la demande initiale du Projet devra 
être modifié et approuvé de nouveau. Dans un cas semblable, veuillez communiquer avec l’Analyste relations d’affaires assigné au 
Projet.   

 
Remarque : Pour être pris en considération pour un programme premier arrivé, premier servi du FMC, le Projet doit respecter l’Exigence 
seuil pour les engagements admissibles du marché, répondre au critère minimal d'allocation d’enveloppe au moment de la demande et 
avoir 100 % de son financement confirmé (y compris le financement du FMC). 
 
 Devis de production révisé Remarque : L’analyste chargé du Projet peut demander une vérification du formulaire afin que la liste 

des opérations entre apparentés soit revue afin qu’elle corresponde au devis révisé. 
 Mouvement de trésorerie révisé 

 



 
Annexe 3 – Structure financière 

 
Le montant total du financement demandé au FMC s’affichera automatiquement sur la première ligne 
de la structure financière. 
 

 Source : Entrez le nom du bailleur de fonds. 
 Catégorie: 

 
Gouvernement 
fédéral 

Cette catégorie comprend toutes les formes d’aide financière du gouvernement fédéral, y compris les 
crédits d’impôt et le financement de l’Office national du film ou du Conseil des arts du Canada. L’aide 
de Téléfilm Canada fait aussi partie de cette catégorie. 

Gouvernements 
provinciaux 

Cette catégorie comprend toutes les formes d’aide financière des gouvernements provinciaux, y 
compris les crédits d’impôt et les subventions ou investissements d’organismes culturels et de services 
ministériels. 

Télédiffuseur a. une entreprise de programmation canadienne, publique ou privée, autorisée à être exploitée par le 
Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes (CRTC);  
b. un service en ligne détenu, contrôlé et exploité par une entreprise de programmation canadienne 
autorisée;  
c. un service en ligne détenu, contrôlé et exploité par une entreprise de distribution de radiodiffusion (« 
EDR ») titulaire d’une licence de diffusion du CRTC;  
d. un service de vidéo sur demande (VSD) titulaire d’une licence de diffusion du CRTC. 

Distributeurs Cette catégorie comprend les avances de distribution admissibles (l’avance qui aide le Projet à 
rencontrer l’Exigence seuil pour les engagements admissibles du marché), préventes et les avances 
de distribution provenant de Distributeurs canadiens. Cela vaut pour les sociétés de distribution non 
apparentées à la société requérante ainsi que celles qui lui sont apparentées. 

Sources 
étrangères 

Cette catégorie comprend le financement provenant d’entités étrangères de n’importe quel ordre, y 
compris, mais sans s’y limiter, les Télédiffuseurs et les Distributeurs. 

Producteurs Toute participation d’une société de production est représentée dans cette catégorie (à l’exception des 
avances de distribution de sociétés apparentées), y compris la participation au capital, les reports et 
les services en nature. Les participants ne sont pas limités à la société requérante et peuvent être une 
partie apparentée, un fournisseur ou du personnel de création. 

Fonds privés Cette catégorie comprend les fonds de la télévision indépendante et des médias numériques créés 
pour satisfaire aux exigences du CRTC. Les participations peuvent prendre la forme de subventions 
ou de participation au capital. D’autres organismes culturels ou caritatifs sont inclus dans la catégorie 
« Autres sources ». 

Investisseurs 
privés 

Cette catégorie comprend la participation au capital de tiers privés. 

Autres sources 
canadiennes 

Cette catégorie regroupe toutes les sortes de financement de sources canadiennes qui n’entrent pas 
dans les catégories susmentionnées, par exemple les organisations caritatives, les universités, les 
campagnes de financement participatif et les sociétés commanditaires. 
 
 
 
 

 

 Type : Si un type de participation financière n’apparaît pas dans cette liste, c’est peut-être parce qu’elle n’est pas 
admissible. 
 
Avance Contribution en espèces d’un D istributeur en prévision des ventes du P rojet, qui sera récupérée à 

même les recettes provenant de la commercialisation; exclue de la participation aux profits. ET QUI NE 
COMPTE PAS DANS LE CALCUL DE L’EXIGENCE-SEUIL. 

Avance 
additionnelle 

N’utilisez pas ce type de contribution pour une demande en Production de contenu linéaire. 

Avance de 
distribution 
admissible 

Les Distributeurs canadiens admissibles peuvent désormais contribuer à l’Exigence seuil du Projet, soit 
individuellement, soit en partenariat avec un autre Distributeur canadien admissible, un Télédiffuseur 
canadien et/ou une Entité internationale admissible. Cette portion de l'avance du Distributeur doit être 
étiquetée « Avance de distribution admissible » dans la structure financière. 
 
Doit être accompagné d’un Formulaire d’entente du distributeur (FED) lié au le formulaire de demande 
du Projet. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Commandite Contribution financière d’une personne morale en échange d’une forme de reconnaissance. Veuillez 
noter que si les commandites peuvent être acceptables dans la structure financière d’un Projet, les 
« productions commanditées » ne sont pas admissibles au financement du FMC. 



Contribution Dans le cadre du Programme des enveloppes des distributeurs, la contribution du FMC à un Projet 
admissible peut revêtir différentes formes, selon une formule établie : Contribution non remboursable (ou 
« Contribution » dans Dialogue), Supplément de droits de diffusion, et Participation au capital. Une 
contribution non remboursable complète l’avance de distribution admissible du Distributeur canadien 
admissible du Requérant retenu. Si le Projet ne reçoit pas de droits de diffusion admissible d’un 
Télédiffuseur canadien, ce type de contribution fait partie de l’engagement financier du Distributeur 
canadien admissible envers le Projet admissible et n’est pas remboursable. 

Différé Droits dans le devis de production qui ne sont pas payés à une personne ou une société tant que le 
Projet n’est pas en situation de récupération; exclus de la participation aux profits. 

Droit autre que 
diffusion 

N’utilisez pas ce type de contribution pour une demande en Production de contenu linéaire. 

Droit de 
diffusion 

Contribution en espèces qu’un Télédiffuseur canadien verse au requérant du FMC en échange du droit 
de diffusion canadien (le droit d’un Télédiffuseur canadien de diffuser ou de rendre accessible le Projet 
admissible sur toute plateforme de radiodiffusion et en ligne qu’il détient, exploite et contrôle au Canada) 
et contribuant à l’Exigence seuil pour les engagements admissibles du marché du FMC en matière de 
droits de diffusion.  
 

Les droits de diffusion (ou licence admissible) doivent être accompagné d’un Formulaire d’entente de 
licence (FEL) approuvé et lié au formulaire de demande du Projet 

Droit de 
diffusion 
supplémentaire 

Contribution en espèces qu’un T él édiffuseur (canadien ou étranger) verse au requérant du FMC en 
échange de droits qui ne sont pas compris dans les définitions de Droit de diffusion et Droits 
supplémentaires. 

Droits 
d’exploitation 
supplémentaires 

Tels que définis dans les Principes directeurs du Programme des enveloppes des télédiffuseurs du FMC 
(production) – Langue anglaise et française. 

Droits de 
diffusion 
pressenti  

Droit de diffusion (tel que défini ci-dessus) non confirmé au moment de la soumission de la demande, qui 
sera versé au requérant du FMC par un Télédiffuseur canadien, et qui contribuera à l’Exigence seuil pour 
les engagements admissibles du marché une fois confirmé par un Formulaire d’entente de licence (FEL) 
approuvé. 

Engagement 
financier 
admissible 

Pour les Entités internationales admissibles (EIA) qui répondent à la définition du FMC d’EIA et qui 
contribuent à une part minoritaire de l’Exigence seuil pour les engagements admissibles du marché d’un 
Projet admissible du genre des émissions pour enfants et jeunes et des documentaires. 

Investissement Contribution en espèces récupérable à même les recettes provenant de la commercialisation; 
comprise dans la participation aux profits. 

Minimum 
garanti 

N’utilisez pas ce type de contribution pour une demande en Production de contenu linéaire. 

Services Contribution prenant la forme de services en nature; elle peut être récupérée, mais elle est exclue de la 
participation aux profits. 

Subvention Contribution en espèces non remboursable et non récupérable. 

 
 
 
 

Dans le cas d ’une coproduction internationale (tel que précédemment indiqué dans le formulaire de demande): 
 

- Une colonne Pays apparaît dans la Structure financière. Veuillez entrer sur des lignes distinctes toutes les sources 
qui contribuent à la portion canadienne du devis/financement en premier, puis les sources qui contribuent à la 
portion du devis/financement applicable au(x) pays coproducteur(s). Le total du financement de chaque pays doit 
correspondre à sa portion du devis. 

 
- Seuls le Canada et le ou les pays coproducteur(s) doivent être entrés dans la colonne Pays. Les sources de 

financement provenant d’un autre pays que le Canada et le ou les pays coproducteur(s) doivent être incluses dans 
le financement fourni par le Canada ou par le ou les pays coproducteur(s) et, par conséquent, être désignées comme 
tel dans la colonne Pays. 

 
- Veuillez entrer en premier toutes les sources contribuant au financement/devis canadien (après avoir sélectionné 

Canada dans la colonne Pays), puis les sources contribuant au financement/devis applicable au(x) pays 
coproducteur(s). 

 
- Le montant total de la Structure financière canadienne doit être égal au montant total du sommaire du Devis 

et à celui de la portion canadienne du devis déposé avec les Documents requis. 
 
Confirmé : La case dans la colonne Confirmé devrait être cochée si la source de financement et le montant entré dans la 
structure financière sont confirmés par écrit et que des documents à l’appui sont déposés avec les documents requis. Si 
une source de financement ou un montant demeure en suspens, veuillez ne pas cocher la case dans la colonne Confirmé. 
 


	Pour remplir une demande qui sera soumise à un programme premier arrivé, premier servi (tel que décrit dans les deux cas susmentionnés) les informations suivantes seront demandées:
	Programme(s) de financement FMC Cliquez sur +Ajouter pour demander du financement au programme premier arrivé, premier servi.

